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 Statuts 

 T  ITRE  PREMIER 

 D  ÉNOMINATION  – O  BJET  – S  IÈGE  – D  URÉE 

 Article premier : Forme et dénomination 

 La  Société  est  de  forme  anonyme,  à  Conseil  d’Administration.  Cette  Société  sera  régie  par  les  lois  et  règlements  en 
 vigueur et par les présents statuts. 

 La  dénomination  de  la  Société  est :  « L’Air Liquide,  société  anonyme  pour  l’Étude  et  l’Exploitation  des  procédés 
 Georges Claude ». 

 Article 2 : Objet 

 La Société a pour objet : 

 ●  l’étude,  l’exploitation,  la  vente  des  brevets  ou  inventions  de  MM. Georges  et  Eugène  Claude,  relatifs  à  la 
 liquéfaction  des  gaz,  à  la  production  industrielle  du  froid,  de  l’air  liquide  et  de  l’oxygène,  à  leurs  applications  ou 
 utilisations ; 

 ●  la  production  industrielle  du  froid,  de  l’air  liquide,  leurs  applications  ou  utilisations,  la  production  et  la  liquéfaction 
 des  gaz,  notamment  de  l’oxygène,  de  l’azote,  de  l’hélium  et  de  l’hydrogène,  leurs  applications  ou  utilisations  sous 
 toutes  formes,  à  l’état  pur,  en  mélanges  et  en  combinaisons,  sans  distinction  d’état  ni  de  provenance,  dans  tous 
 domaines  d’applications  de  leurs  propriétés  physiques,  thermodynamiques,  chimiques,  thermochimiques  et 
 biologiques,  et  notamment  dans  les  domaines  de  la  propulsion,  de  la  mer,  de  la  santé,  de  l’agroalimentaire  et  de  la 
 pollution ; 

 ●  l’achat,  la  fabrication,  la  vente,  l’utilisation  de  tous  produits  se  rattachant  directement  ou  indirectement  à  l’objet 
 ci-dessus,  ainsi  que  tous  sous-produits  résultant  de  leur  fabrication  ou  de  leur  emploi,  de  toutes  machines  ou 
 appareils  servant  à  les  utiliser  ou  à  les  appliquer,  et,  plus  particulièrement,  l’achat,  la  fabrication,  la  vente, 
 l’utilisation  de  tous  produits,  métaux  ou  alliages,  dérivant  ou  résultant  d’une  utilisation  de  l’oxygène,  de  l’azote  et 
 de l’hydrogène à l’état pur, mélangé ou combiné, notamment de tous produits oxygénés ou azotés ; 

 ●  l’étude,  l’acquisition,  l’exploitation  directe  ou  indirecte  ou  la  vente  de  tous  brevets,  inventions  ou  procédés  ayant 
 trait aux mêmes objets ; 

 ●  l’exploitation,  par  voie  directe  ou  par  voie  de  constitution  de  société,  de  tout  ce  qui  se  rattache,  directement  ou 
 indirectement, au but de la Société ou est susceptible de contribuer au développement de son industrie ; 

 ●  la  prestation  de  tous  services  ou  la  fourniture  de  tous  produits  susceptibles  de  développer  sa  clientèle  dans  le 
 domaine de l’industrie ou de la santé. 

 La  Société  peut  demander  ou  acquérir  toutes  concessions,  faire  toutes  constructions,  acquérir  ou  prendre  en  location 
 toutes  carrières,  mines  et  tous  immeubles  et  reprendre  toutes  exploitations  se  rattachant  à  son  objet,  céder  ces 
 concessions,  les  affermer,  fusionner  ou  s’allier  avec  d’autres  sociétés  par  voie  d’acquisition  de  titres  ou  droits  sociaux, 
 d’avances ou de telle manière qu’il appartiendra. Elle peut entreprendre ces opérations soit seule, soit en participation. 

 Enfin,  plus  généralement,  elle  peut  faire  toutes  opérations  industrielles,  commerciales,  immobilières,  mobilières, 
 financières, se rattachant directement ou indirectement aux objets ci-dessus spécifiés. 
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 Article 3 : Siège social 

 Le siège de la Société est à Paris, quai d’Orsay, n° 75. 

 II  pourra  être  transféré,  par  décision  du  Conseil  d’Administration,  en  tout  autre  endroit  de  Paris  ou  d’un  département 
 limitrophe,  sous  réserve  de  ratification  de  cette  décision  par  la  plus  prochaine  Assemblée  Générale  Ordinaire,  et  partout 
 ailleurs en vertu d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

 Article 4 : Durée 

 La  durée  de  la  Société,  fixée  initialement  à  99  ans  à  partir  du  18  février  1929,  est  prorogée  à  compter  de  l’Assemblée 
 Générale  Extraordinaire  des  actionnaires  du  5  mai  2020  pour  une  durée  de  99  ans,  soit  jusqu’au  4  mai  2119,  sauf  les 
 cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

 T  ITRE   II 

 C  APITAL  SOCIAL  – A  CTIONS  – I  DENTIFICATION  DES     ACTIONNAIRES 

 Article 5 : Capital social 

 Le  capital  social  est  fixé  à  2  881  393  779  euros  divisé  en  523  889  778 actions  au  nominal  de  5,50 euros,  entièrement 
 libérées. 

 Le  capital  social  est  augmenté  dans  les  conditions  prévues  par  la  loi  soit  par  émission  d’actions  ordinaires  ou  d’actions 
 de  préférence,  soit  par  majoration  du  montant  nominal  des  titres  de  capital  existants.  Il  peut  également  être  augmenté 
 par  l’exercice  de  droits  attachés  à  des  valeurs  mobilières  donnant  accès  au  capital,  dans  les  conditions  prévues  par  la 
 loi. 

 Conformément  aux  dispositions  légales  en  vigueur,  sauf  décision  contraire  de  l’Assemblée  Générale,  les  actionnaires 
 ont,  proportionnellement  au  montant  de  leurs  actions,  un  droit  de  préférence  à  la  souscription  des  actions  de  numéraire 
 émises pour réaliser une augmentation de capital. 

 Le  capital  social  pourra  également  être  réduit  dans  les  conditions  prévues  par  la  loi,  notamment  par  réduction  de  la 
 valeur  nominale  des  actions,  par  remboursement  ou  rachat  en  bourse  et  annulation  d’actions,  par  échange  des  actions 
 anciennes  contre  des  actions  nouvelles  d’un  nombre  équivalent  ou  moindre,  ayant  ou  non  le  même  nominal,  avec  ou 
 sans  soulte  à  payer  ou  à  recevoir.  L’Assemblée  Générale  pourra  toujours  obliger  les  actionnaires  à  céder  ou  à  acheter 
 des  actions  anciennes  pour  permettre  l’échange  d’actions  anciennes  contre  des  nouvelles,  avec  ou  sans  soulte  à  payer 
 ou à recevoir, alors même que la réduction décidée ne serait pas consécutive à des pertes. 

 Article 6 : Actions 

 Lorsque  les  actions  nouvelles  ne  seront  pas  intégralement  libérées  lors  de  leur  émission,  les  appels  de  versements,  aux 
 dates  fixées  par  le  Conseil  d’Administration,  auront  lieu  au  moyen  d’annonces  insérées,  un  mois  à  l’avance,  dans  un 
 des journaux de Paris désignés pour la publication légale des actes de la Société. 

 Les  actions  non  entièrement  libérées  feront  l’objet  d’une  inscription  en  compte  sous  la  forme  nominative  jusqu’à  leur 
 entière libération. 

 Chaque  versement  sur  toutes  actions  souscrites  sera  constaté  par  une  mention  portée  au  compte  nominatif  ouvert  au 
 nom du souscripteur. 

 Tout  versement  en  retard  porte  intérêt  de  plein  droit,  en  faveur  de  la  Société,  à  compter  de  l’exigibilité,  sans  mise  en 
 demeure  ni  demande  en  justice,  au  taux  de  l’intérêt  légal,  sans  préjudice  de  l’action  personnelle  que  la  Société  peut 
 exercer contre l’actionnaire défaillant et des mesures d’exécution forcée prévues par la loi. 
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 Article 7 : Forme des actions 

 Les  actions  entièrement  libérées  font  l’objet  d’une  inscription  en  compte  soit  sous  la  forme  nominative,  soit  sous  la 
 forme au porteur, au choix de l’actionnaire. 

 Les dispositions de l’alinéa ci-dessus sont également applicables aux autres titres de toute nature émis par la Société. 

 Article 8 : Droits et obligations attachés aux actions 

 Les actionnaires ne seront pas engagés au-delà de leur souscription. 

 La propriété d’une action entraîne de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions de l’Assemblée Générale. 

 Sous  réserve  des  restrictions  légales  et  réglementaires,  le  droit  de  vote  attaché  aux  actions  est  proportionnel  à  la 
 quotité  de  capital  qu’elles  représentent  et  chaque  action  donne  droit  à  une  voix.  Conformément  à  la  faculté  offerte  par 
 l’article L. 22-10-46  du  Code  de  commerce,  il  ne  sera  pas  conféré  de  droit  de  vote  double  aux  actions  entièrement 
 libérées et pour lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au nom du même actionnaire. 

 Toute  action  donne  droit,  en  cours  de  société,  comme  en  cas  de  liquidation,  au  règlement  de  la  même  somme  nette 
 pour toute répartition ou tout remboursement. 

 Les actions sont librement négociables dans les conditions prévues par la loi. 

 Article 9 : Identification des actionnaires 

 La  Société  peut  faire  usage  à  tout  moment  des  dispositions  légales  et  réglementaires  en  vigueur,  permettant 
 l’identification  des  détenteurs  de  titres  conférant  immédiatement  ou  à  terme  le  droit  de  vote  dans  les  Assemblées 
 d’actionnaires, ainsi que le nombre de titres détenus par chacun d’eux. 

 Outre  les  obligations  légales  de  déclaration  à  la  Société,  toute  personne  venant  à  posséder,  directement  ou 
 indirectement,  seul  ou  de  concert,  une  fraction  de  capital  ou  des  droits  de  vote  de  la  Société  égale  ou  supérieure  à  2 % 
 ou  à  un  multiple  de  2 %  du  capital  ou  des  droits  de  vote  (y  compris  au-delà  du  seuil  de  5 %),  est  tenue  d’informer  la 
 Société  dans  le  délai  de  15 jours  à  compter  de  la  date  de  franchissement  du  seuil,  et  ce  indépendamment  le  cas 
 échéant  de  la  date  du  transfert  effectif  de  la  propriété  des  titres.  Le  déclarant  devra  indiquer  le  nombre  de  titres  de 
 capital  et  de  valeurs  mobilières  donnant  accès  au  capital  qu’il  a  en  sa  possession  à  la  date  de  sa  déclaration.  Tout 
 franchissement  à  la  baisse  du  seuil  de  2 %  ou  d’un  multiple  de  2 %  du  capital  ou  des  droits  de  vote  devra  être  déclaré 
 de la même manière. 

 Pour  la  détermination  des  seuils  en  capital  et  en  droits  de  vote  dont  le  franchissement  est  à  déclarer  au  titre  du 
 paragraphe  précédent,  il  est  fait  application  des  règles  d’assimilation  prévues  à  l’article  L.  233-9  du  Code  de 
 commerce. 

 En  cas  de  non-respect  de  cette  obligation  statutaire  d’information,  un  ou  plusieurs  actionnaires,  détenant  une  fraction 
 de  capital  ou  des  droits  de  vote  de  la  Société  au  moins  égale  à  2 %,  pourront,  à  l’occasion  d’une  Assemblée  Générale, 
 demander  que  les  actions  excédant  la  fraction  qui  aurait  dû  être  déclarée,  soient  privées  du  droit  de  vote  pour  toute 
 Assemblée  d’actionnaires  qui  se  tiendrait  jusqu’à  l’expiration  d’un  délai  de  deux  ans  suivant  la  date  de  régularisation  de 
 la notification. La demande est consignée au procès-verbal de l’Assemblée Générale. 

 Article 10 : Indivision et usufruit 

 Toute  action  étant  indivisible  à  l’égard  de  la  Société,  tous  les  copropriétaires  indivis  d’une  action  sont  obligés  de  se 
 faire  représenter  auprès  de  la  Société  par  l’un  d’entre  eux,  ou  par  un  mandataire  unique  dans  les  conditions  prévues 
 par la loi. 

 Le  droit  de  vote  attaché  à  l’action  appartient  à  l’usufruitier  tant  dans  les  Assemblées  Générales  Ordinaires  que  dans  les 
 Assemblées  Générales  Extraordinaires.  Toutefois,  le  nu-propriétaire  sera  en  droit  de  participer  à  toutes  les  Assemblées 
 Générales. Il peut également représenter l’usufruitier en Assemblée Générale. 

 Air Liquide – statuts mis à jour au 30 avril 2024 



 Les  héritiers,  créanciers,  syndics  ou  ayants  cause  d’un  actionnaire  ne  peuvent,  pour  quelque  motif  que  ce  soit, 
 provoquer  l’apposition  des  scellés  sur  les  biens  et  valeurs  de  la  Société,  en  demander  le  partage,  ni  s’immiscer  en 
 aucune façon dans son administration. 

 Ils  doivent,  pour  l’exercice  de  leurs  droits,  s’en  rapporter  aux  inventaires  sociaux  et  aux  décisions  de  l’Assemblée 
 Générale. 

 T  ITRE   III 

 A  DMINISTRATION  DE  LA  S  OCIÉTÉ 

 Article 11 : Composition du Conseil d’Administration 

 La  Société  est  administrée  par  un  Conseil  d’Administration,  de  trois  membres  au  moins  et  de  quatorze  membres  au 
 plus (sauf dérogation temporaire prévue en cas de fusion), personnes physiques ou morales. 

 Les  membres  du  Conseil  d’Administration  sont  nommés  par  l’Assemblée  Générale  Ordinaire  pour  une  durée  de  quatre 
 ans  expirant  à  l’issue  de  l’Assemblée  Générale  des  actionnaires  ayant  statué  sur  les  comptes  de  l’exercice  écoulé  et 
 tenue  dans  l’année  au  cours  de  laquelle  expire  le  mandat.  Par  exception  à  cette  règle,  les  membres  du  premier  Conseil 
 d’Administration  qui  exerçaient  les  fonctions  de  membres  du  Conseil  de  Surveillance  dans  la  Société  sous  son  ancien 
 mode  d’administration  seront  nommés  pour  une  période  égale  à  la  durée  qui  restait  à  courir  de  leur  mandat  de  membre 
 du Conseil de Surveillance. 

 Les membres du Conseil d’Administration sont rééligibles. 

 Chaque  Administrateur  doit  être  propriétaire  d’au  moins  500 actions  inscrites  sous  la  forme  nominative  pendant  toute  la 
 durée  de  ses  fonctions.  Si,  au  jour  de  sa  nomination,  un  Administrateur  n’est  pas  propriétaire  du  nombre  d’actions 
 requis  ou  si,  en  cours  de  mandat,  il  cesse  d’en  être  propriétaire,  il  est  réputé  démissionnaire  d’office  s’il  n’a  pas 
 régularisé sa situation dans le délai prévu par la règlementation en vigueur. 

 En  cas  de  vacance  par  décès  ou  par  démission  d’un  ou  plusieurs  sièges  d’Administrateur,  le  Conseil  d’Administration 
 peut,  entre  deux  Assemblées  Générales,  procéder  à  des  nominations  à  titre  provisoire.  Les  nominations  effectuées  par 
 le  Conseil  d’Administration  sont  soumises  à  la  ratification  de  la  plus  prochaine  Assemblée  Générale  Ordinaire.  Lorsque 
 le  nombre  des  Administrateurs  est  devenu  inférieur  au  minimum  légal,  les  Administrateurs  restant  doivent  convoquer 
 immédiatement l’Assemblée Générale Ordinaire en vue de compléter l’effectif du Conseil. 

 Aucune  personne  physique  ayant  passé  l’âge  de  72 ans  ne  peut  être  nommée  membre  du  Conseil  d’Administration  si 
 sa  nomination  a  pour  effet  de  porter  à  plus  du  tiers  le  nombre  des  membres  du  Conseil  d’Administration  ayant  dépassé 
 cet  âge.  Si  en  cours  de  mandat,  le  nombre  des  membres  du  Conseil  d’Administration  ayant  passé  l’âge  de  72 ans 
 devient  supérieur  au  tiers  des  membres  du  Conseil,  le  membre  le  plus  âgé  du  Conseil  d’Administration  n’ayant  pas 
 exercé  de  fonctions  de  Direction  Générale  dans  la  Société  est  réputé  démissionnaire  à  l’issue  de  l’Assemblée  Générale 
 Annuelle suivant la survenance de cet événement. 

 En cours de vie sociale, les Administrateurs sont nommés et renouvelés dans les conditions prévues par la loi. 

 Ils sont révocables à tout moment par l’Assemblée Générale Ordinaire. 

 Administrateur(s) représentant les salariés 

 En  application  des  dispositions  légales,  lorsque  le  nombre  de  membres  du  Conseil  d’Administration,  calculé 
 conformément  à  l’article  L.  225-27-1-II  du  Code  de  commerce,  est  inférieur  ou  égal  à  huit,  il  est  procédé  à  la 
 désignation d’un Administrateur représentant les salariés par le Comité de groupe France. 

 Lorsque  le  nombre  de  membres  du  Conseil  d’Administration,  calculé  conformément  à  l’article  L.  225-27-1-II  du  Code 
 de  commerce,  est  supérieur  à  huit,  et  sous  réserve  que  ce  critère  soit  toujours  rempli  au  jour  de  la  désignation,  un 
 second Administrateur représentant les salariés est désigné par le Comité d’entreprise européen. 
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 Lorsque  le  nombre  de  membres  du  Conseil  d’Administration,  calculé  conformément  à  l’article  L.  225-27-1-II  du  Code 
 de  commerce,  initialement  supérieur  à  huit  membres,  devient  inférieur  ou  égal  à  huit  membres,  le  mandat  de 
 l’Administrateur nommé par le Comité d’entreprise européen est maintenu jusqu’à son échéance. 

 Par  exception  aux  dispositions  du  présent  article,  l’Administrateur  représentant  les  salariés  nommé  en  vertu  du  présent 
 article  n’est  pas  tenu  d’être  propriétaire  d’au  moins  500  actions  inscrites  sous  forme  nominative  pendant  la  durée  de 
 ses fonctions. 

 L’Administrateur  représentant  les  salariés  est  nommé  pour  une  durée  de  quatre  années  expirant  à  l’issue  de 
 l’Assemblée  Générale  des  actionnaires  ayant  statué  sur  les  comptes  de  l’exercice  écoulé  et  tenue  dans  l’année  au 
 cours de laquelle expire le mandat. Le mandat de l’Administrateur représentant les salariés est renouvelable. 

 Le  mandat  de  l’Administrateur  représentant  les  salariés  prend  fin  par  anticipation  dans  les  conditions  prévues  par  la  loi 
 et  le  présent  article,  et  notamment  en  cas  de  rupture  de  son  contrat  de  travail  ;  si  les  conditions  d’application  de 
 l’article  L.  225-27-1  du  Code  de  commerce  ne  sont  plus  remplies,  le  mandat  du  ou  des  Administrateurs  représentant 
 les  salariés  prend  fin  à  l’issue  de  la  réunion  au  cours  de  laquelle  le  Conseil  d’Administration  constate  la  sortie  de  la 
 Société du champ d’application de l’obligation. 

 En  cas  de  vacance  pour  quelque  cause  que  ce  soit  d’un  siège  d’Administrateur  représentant  les  salariés,  le  siège 
 vacant est pourvu dans les conditions fixées par l’article L. 225-34 du Code de commerce. 

 En  complément  des  dispositions  du  deuxième  alinéa  de  l’article  L.  225-29  du  Code  de  commerce,  il  est  précisé,  en  tant 
 que  de  besoin,  que  l’absence  de  désignation  d’un  Administrateur  représentant  les  salariés  par  l’organe  désigné  aux 
 présents  statuts,  en  application  de  la  loi  et  du  présent  article,  ne  porte  pas  atteinte  à  la  validité  des  délibérations  du 
 Conseil d’Administration. 

 Article 12 : Organisation et direction du Conseil d’Administration 

 Le  Conseil  d’Administration  élit  parmi  ses  membres  personnes  physiques  un  Président.  Il  détermine  sa  rémunération  et 
 fixe la durée de ses fonctions qui ne peut excéder celle de son mandat d’Administrateur. Le Président est rééligible. 

 Le  Président  du  Conseil  d’Administration  exerce  les  missions  qui  lui  sont  confiées  par  la  loi.  Il  préside  le  Conseil 
 d’Administration,  organise  et  dirige  les  travaux  de  celui-ci  dont  il  rend  compte  à  l’Assemblée  Générale.  Il  veille  au  bon 
 fonctionnement  des  organes  de  la  Société  et  s’assure,  en  particulier,  que  les  Administrateurs  sont  en  mesure  de  remplir 
 leur mission. 

 Le  Conseil  peut  nommer  également  parmi  ses  membres  un  ou  plusieurs  Vice-Présidents  dont  il  détermine  la  durée  des 
 fonctions  dans  la  limite  de  celle  de  leur  mandat  d’Administrateur  et  qui  ont  pour  fonction,  sans  préjudice  des 
 dispositions  légales  applicables  en  cas  d’empêchement  temporaire  ou  de  décès  du  Président,  de  convoquer  et 
 présider  les  réunions  du  Conseil  ou  de  présider  les  Assemblées  Générales  conformément  aux  présents  statuts  lorsque 
 le Président est empêché. 

 Nul  ne  peut  être  nommé  Président  du  Conseil  d’Administration,  lorsque  ce  dernier  n’assure  pas  la  Direction  Générale, 
 s’il  est  âgé  de  plus  de  72 ans.  Lorsqu’en  cours  de  mandat  cette  limite  d’âge  aura  été  atteinte,  les  fonctions  du 
 Président  prendront  fin  à  l’issue  de  l’Assemblée  Générale  statuant  sur  les  comptes  de  l’exercice  au  cours  duquel  est 
 atteinte la limite d'âge. 

 Lorsque  le  Président  du  Conseil  d’Administration  exerce  également  la  Direction  Générale,  la  limite  d’âge  applicable  est 
 celle  applicable  au  Directeur  Général  (sauf  en  cas  de  circonstances  exceptionnelles  si  le  Conseil  décide  à  son 
 appréciation d’appliquer, temporairement, la limite d’âge du Président visée à l’alinéa ci-dessus). 

 Le  Président  et  le  ou  les  Vice-Présidents  sont  révocables  à  tout  moment  par  le  Conseil  d’Administration.  Ils  sont 
 également rééligibles. 

 Le Conseil peut nommer un secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires et de ses membres. 

 Article 13 : Direction Générale 

 Modalités d’exercice 

 Conformément  à  la  loi,  la  Direction  Générale  de  la  Société  est  assumée  sous  sa  responsabilité,  soit  par  le  Président  du 
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 Conseil  d’Administration,  soit  par  une  autre  personne  physique,  Administrateur  ou  non,  nommée  par  le  Conseil 
 d’Administration et qui prend le titre de Directeur Général. 

 Le  choix  entre  ces  deux  modalités  d’exercice  de  la  Direction  Générale  est  effectué  par  le  Conseil  d’Administration. 
 La délibération  du  Conseil  d’Administration  relative  au  choix  de  la  modalité  d’exercice  de  la  Direction  Générale  est  prise 
 dans  les  conditions  de  quorum  et  de  majorité  visées  à  l’article 14  des  présents  statuts.  Le  choix  du  Conseil 
 d’Administration  est  porté  à  la  connaissance  des  actionnaires  et  des  tiers  dans  les  conditions  prévues  par  la 
 réglementation en vigueur. 

 Lorsque  la  Direction  Générale  de  la  Société  est  assumée  par  le  Président  du  Conseil  d’Administration,  le  Conseil 
 d’Administration  doit  désigner,  parmi  ses  membres  qualifiés  d’indépendants  par  le  Conseil  d’Administration,  un 
 Administrateur  référent.  Les  conditions  de  désignation,  les  missions  et  pouvoirs  de  l’Administrateur  référent  (notamment 
 celui,  le  cas  échéant,  de  demander  la  convocation  du  Conseil  d’Administration),  sont  fixés  dans  le  règlement  intérieur 
 du Conseil d’Administration. 

 L’option retenue par le Conseil d’Administration reste valable jusqu’à décision contraire de sa part. 

 Le  Conseil  d’Administration  examinera,  en  tant  que  de  besoin,  le  maintien  de  la  formule  choisie  à  chaque  fois  que  le 
 mandat du Président du Conseil d’Administration ou du Directeur Général viendra à renouvellement. 

 Directeur Général 

 Lorsque  la  Direction  Générale  de  la  Société  est  assumée  par  le  Président  du  Conseil  d’Administration,  les  dispositions 
 qui suivent, relatives au Directeur Général, lui sont applicables (à l’exception du cas visé à l’article 12 alinéa 5). 

 Le Conseil d’Administration fixe la durée du mandat et détermine la rémunération du Directeur Général. 

 Nul  ne  peut  être  nommé  Directeur  Général  s’il  a  dépassé  la  limite  d'âge  fixée  par  la  loi.  Lorsqu’en  cours  de  mandat, 
 cette  limite  d’âge  aura  été  atteinte,  les  fonctions  du  Directeur  Général  prendront  fin  à  l’issue  de  l’Assemblée  Générale 
 statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel le Directeur Général aura atteint la limite d'âge fixée par la loi. 

 Le  Directeur  Général  est  révocable  à  tout  moment  par  le  Conseil  d’Administration.  La  révocation  du  Directeur  Général 
 non-Président peut donner lieu à des dommages et intérêts si elle est décidée sans juste motif. 

 Le Directeur Général est toujours rééligible. 

 Pouvoirs du Directeur Général 

 Le  Directeur  Général  est  investi  des  pouvoirs  les  plus  étendus  pour  agir  en  toute  circonstance  au  nom  de  la  Société.  Le 
 Directeur  Général  exerce  ses  pouvoirs  dans  la  limite  de  l’objet  social,  des  présents  statuts  et  sous  réserve  des  pouvoirs 
 expressément attribués par la loi aux Assemblées Générales et au Conseil d’Administration. 

 Il  appartiendra  au  Conseil  d’Administration  de  définir  les  décisions  du  Directeur  Général  pour  lesquelles  l’accord 
 préalable  du  Conseil  d’Administration  sera  requis.  L’accord  préalable  du  Conseil  d’Administration  devra  notamment  être 
 obtenu  en  cas  d’opérations  externes  d’acquisitions  ou  de  cessions  de  participations  ou  d’actifs,  ainsi  qu’en  cas 
 d’engagements  d’investissement,  dans  chacun  de  ces  cas  dans  les  conditions  et  au-delà  de  montants  correspondant  à 
 une  gestion  efficace  de  la  Société  fixés  par  le  Conseil  d’Administration.  Il  devra  également  être  obtenu  en  cas 
 d’opérations  de  financement  d’un  montant  susceptible  de  modifier  substantiellement  la  structure  financière  de  la 
 Société  ainsi  que  pour  toute  décision  de  nature  à  modifier  substantiellement  les  orientations  stratégiques  de 
 l’Entreprise déterminées par le Conseil d’Administration. 

 Directeurs Généraux Délégués 

 Sur  proposition  du  Directeur  Général,  que  cette  fonction  soit  assurée  par  le  Président  du  Conseil  d’Administration  ou 
 par  une  autre  personne,  le  Conseil  d’Administration  peut  nommer  une  ou  plusieurs  personnes  physiques  chargées 
 d’assister le Directeur Général avec le titre de Directeurs Généraux Délégués. 

 Le nombre maximum de Directeurs Généraux Délégués est fixé à trois. 

 En  accord  avec  le  Directeur  Général,  le  Conseil  d’Administration  détermine  l’étendue  et  la  durée  des  pouvoirs  accordés 
 aux Directeurs Généraux Délégués et fixe leur rémunération. 
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 À  l’égard  des  tiers,  le  Directeur  Général  Délégué  ou  les  Directeurs  Généraux  Délégués  disposent  des  mêmes  pouvoirs 
 que le Directeur Général. 

 En  cas  de  cessation  des  fonctions  ou  d’empêchement  du  Directeur  Général,  les  Directeurs  Généraux  Délégués 
 conservent,  sauf  décision  contraire  du  Conseil  d’Administration,  leurs  fonctions  et  leurs  attributions  jusqu’à  la 
 nomination d’un nouveau Directeur Général. 

 Les  Directeurs  Généraux  Délégués  sont  révocables  par  le  Conseil  d’Administration,  sur  proposition  du  Directeur 
 Général, à tout moment. Ils sont soumis à la limite d’âge légale. 

 Les Directeurs Généraux Délégués sont rééligibles. 

 Article 14 : Réunions et délibérations du Conseil d’Administration 

 Le  Conseil  d’Administration  se  réunit  aussi  souvent  que  l’intérêt  de  la  Société  l’exige,  sur  convocation  du  Président  ou 
 en  cas  d’empêchement  de  ce  dernier,  sur  convocation  du  plus  âgé  des  Vice-Présidents  si  un  ou  plusieurs 
 Vice-Présidents ont été nommés, au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. 

 L’ordre du jour est arrêté par le Président et peut n’être fixé qu’au moment de la réunion. 

 Les  Administrateurs  constituant  au  moins  le  tiers  des  membres  du  Conseil  d’Administration,  peuvent  en  indiquant 
 précisément  l’ordre  du  jour  de  la  réunion,  demander  au  Président  de  convoquer  le  Conseil  si  celui-ci  ne  s’est  pas  réuni 
 depuis plus de deux mois. 

 De  même,  le  Directeur  Général,  lorsqu’il  n’exerce  pas  la  présidence  du  Conseil  d’Administration,  peut  demander  au 
 Président de convoquer le Conseil d’Administration sur tout ordre du jour déterminé. 

 Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées. 

 En  cas  d’empêchement  ou  de  carence  du  Président  dans  l’exécution  des  tâches  précitées,  le  Vice-Président  le  plus 
 âgé,  si  un  ou  plusieurs  Vice-Présidents  ont  été  nommés,  sera  compétent  pour  procéder  à  la  convocation  du  Conseil  et 
 fixer  l’ordre  du  jour  de  la  réunion  à  la  demande  du  tiers  au  moins  des  membres  du  Conseil  d’Administration  ou  du 
 Directeur  Général  selon  le  cas.  En  l’absence  de  Vice-Président,  le  tiers  au  moins  des  membres  du  Conseil 
 d’Administration  ou  le  Directeur  Général,  selon  le  cas,  seront  compétents  pour  procéder  à  la  convocation  du  Conseil  et 
 fixer l’ordre du jour de la réunion. 

 Les convocations sont faites par tout moyen, même verbalement. 

 Le Conseil d’Administration ne délibère valablement que si la moitié des Administrateurs sont présents. 

 Les  décisions  du  Conseil  d’Administration  sont  prises  à  la  majorité  simple  des  membres  présents  ou  représentés.  En 
 cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 

 Le Conseil d’Administration se dotera d’un règlement intérieur qu’il pourra modifier sur sa simple décision. 

 Le  Conseil  d’Administration  pourra  prévoir  dans  son  règlement  intérieur  que  seront  réputés  présents,  pour  le  calcul  du 
 quorum  et  de  la  majorité,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  qui  participent  à  la  réunion  du  Conseil  par  des 
 moyens  de  visioconférence  ou  de  télécommunication  dans  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en  vigueur, 
 pour toutes les décisions où la loi n’exclut pas cette possibilité. 

 Le  Conseil  d’Administration  peut  prendre  par  consultation  écrite  des  Administrateurs  certaines  décisions  dans  les 
 conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

 Article 15 : Pouvoirs du Conseil d’Administration 

 Le  Conseil  d’Administration  détermine  les  orientations  de  l’activité  de  la  Société  et  veille  à  leur  mise  en  œuvre, 
 conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. 

 Sous  réserve  des  pouvoirs  que  la  loi  et  les  présents  statuts  attribuent  expressément  aux  Assemblées  d’actionnaires  et 
 dans  la  limite  de  l’objet  social,  il  se  saisit  de  toute  question  intéressant  la  bonne  marche  de  la  Société  et  règle  par  ses 
 délibérations les affaires qui la concernent. 

 Il procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 
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 Il  peut  procéder  à  la  création  en  son  sein  de  Comités  chargés  d’étudier  les  questions  que  le  Conseil  d’Administration  ou 
 son  Président  lui  soumet.  Le  Conseil  fixe  la  composition  et  les  attributions  des  Comités  qui  exercent  leurs  activités  sous 
 sa responsabilité. 

 Les  questions  relatives  à  la  performance,  à  la  rémunération  et,  le  cas  échéant,  à  la  reconduction  du  mandat  du 
 Président-Directeur  Général  ou  du  Directeur  Général  feront  l’objet  de  délibérations  du  Conseil  d’Administration  en  tant 
 que  de  besoin,  et  au  moins  une  fois  par  an,  après  examen  par  le(s)  Comité(s)  du  Conseil  d’Administration  chargé(s)  des 
 questions de nomination et de rémunération. 

 Article 16 : Rémunération 

 L’Assemblée  Générale  Ordinaire  peut  allouer  aux  membres  du  Conseil  d’Administration,  en  rémunération  de  leur 
 activité,  une  somme  fixe  annuelle.  Le  Conseil  d’Administration  répartit  librement  entre  ses  membres  les  sommes 
 globales  allouées.  Il  peut  notamment  allouer  aux  Administrateurs  membres  de  Comités  créés  en  son  sein  une  part 
 supérieure à celle des autres Administrateurs. 

 Il  peut  être  alloué  par  le  Conseil  des  rémunérations  exceptionnelles  pour  les  missions  ou  mandats  confiés  à  des 
 membres de ce Conseil. 

 T  ITRE  IV 

 C  OMMISSAIRES  AUX  COMPTES 

 Article 17 : Contrôle de la Société 

 L’Assemblée  Générale  Ordinaire  des  actionnaires  nomme  les  Commissaires  aux  comptes  titulaires  pour  la  durée,  dans 
 les conditions et avec les missions fixées par la loi. 

 T  ITRE   V 

 A  SSEMBLÉES  G  ÉNÉRALES 

 Article 18 : Tenue des Assemblées Générales 

 L’Assemblée  Générale  se  compose  de  tous  les  actionnaires,  quel  que  soit  le  nombre  de  leurs  actions,  pourvu  qu’elles 
 soient libérées des versements exigibles et ne soient pas privées du droit de vote. 

 Il  est  justifié  du  droit  de  participer  aux  Assemblées  Générales  de  la  Société  par  l’inscription  en  compte  des  actions  au 
 nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte dans les délais et les conditions prévus par la loi. 

 Les  propriétaires  d’actions  nominatives  ou  au  porteur  devront  en  outre,  trois  jours  au  moins  avant  la  réunion,  avoir 
 déposé  une  formule  de  procuration  ou  de  vote  par  correspondance,  ou  le  document  unique  en  tenant  lieu,  ou,  si  le 
 Conseil  d’Administration  en  a  ainsi  décidé,  une  demande  de  carte  d’admission.  Toutefois,  le  Conseil  d’Administration 
 aura  toujours,  s’il  le  juge  convenable,  la  faculté  d’abréger  ce  délai.  Il  aura  aussi  la  faculté  d’autoriser  l’envoi  par 
 télétransmission  (y  compris  par  voie  électronique)  à  la  Société  des  formules  de  procuration  et  de  vote  par 
 correspondance dans les conditions légales et réglementaires en vigueur. 

 Lorsqu’il  y  est  fait  recours,  la  signature  électronique  peut  prendre  la  forme  d’un  procédé  répondant  aux  conditions 
 définies au second alinéa de l’article 1367 du Code civil. 

 L’Assemblée Générale, régulièrement constituée, représente l’universalité des actionnaires. 

 Les  Assemblées  Générales  Ordinaires  et  Extraordinaires,  et  le  cas  échéant  les  Assemblées  Spéciales  sont  convoquées, 
 se réunissent et délibèrent dans les conditions prévues par la loi et les présents statuts. 

 Les  réunions  auront  lieu  au  siège  social  ou  en  tout  autre  lieu  défini  par  l’auteur  de  la  convocation,  même  en  dehors  du 
 siège social ou du département du siège social. 
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 Les  Assemblées  sont  présidées  par  le  Président  du  Conseil  d’Administration  ou,  en  son  absence,  par  le  Vice-Président 
 ou  le  plus  âgé  des  Vice-Présidents  du  Conseil  d’Administration  si  un  ou  plusieurs  Vice-Présidents  ont  été  nommés  ou 
 par  un  Administrateur  spécialement  délégué  à  cet  effet  par  le  Conseil  dans  le  cas  contraire.  En  cas  d’empêchement  du 
 ou  des  Vice-Présidents  lorsqu’il  en  a  été  nommé  ou  si  le  Conseil  n’a  pas  délégué  un  Administrateur,  l’Assemblée  élit 
 elle-même son Président. 

 Sont  scrutateurs  de  l’Assemblée  Générale  les  deux  membres  de  ladite  Assemblée  disposant  du  plus  grand  nombre  de 
 voix  et  acceptant  cette  fonction.  Le  bureau  de  l’Assemblée  en  désigne  le  secrétaire  qui  peut  être  choisi  en  dehors  des 
 actionnaires. 

 En  cas  de  convocation  par  un  Commissaire  aux  comptes  ou  par  un  mandataire  de  justice,  l’Assemblée  est  présidée  par 
 l’auteur de la convocation. 

 Sur  décision  du  Conseil  d’Administration  publiée  dans  l’avis  de  réunion  ou  dans  l’avis  de  convocation  de  recourir  à  de 
 tels  moyens  de  télécommunication,  sont  réputés  présents  pour  le  calcul  du  quorum  et  de  la  majorité  les  actionnaires 
 qui  participent  à  l’Assemblée  par  visioconférence  ou  par  des  moyens  de  télécommunication  permettant  leur 
 identification dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

 Article 19 : Pouvoir des Assemblées Générales 

 Les  Assemblées  Générales  Ordinaires  et  Extraordinaires,  et  le  cas  échéant  les  Assemblées  Spéciales,  ont  les  pouvoirs 
 définis par la loi et les présents statuts. 

 T  ITRE  VI 

 I  NVENTAIRE  – F  ONDS  DE  RÉSERVE  – R  ÉPARTITION  DES  BÉNÉFICES 

 Article 20 : Exercice social 

 L’exercice social commence le 1  er   janvier et finit  le 31 décembre. 

 Article 21 : Inventaire, répartition des bénéfices 

 Les  produits  nets  de  la  Société,  constatés  par  l’inventaire  annuel,  déduction  faite  des  frais  généraux  et  autres  charges 
 de la Société, y compris tous amortissements et provisions, constituent le bénéfice net. 

 Sur  ce  bénéfice,  diminué,  le  cas  échéant,  des  pertes  antérieures,  il  est  fait  en  premier  lieu  un  prélèvement  de  5 %  au 
 moins  pour  constituer  le  fonds  de  réserve  prescrit  par  la  loi.  Ce  prélèvement  cesse  d’être  obligatoire  lorsque  le  fonds 
 de  réserve  a  atteint  une  somme  égale  au  dixième  du  capital  social ;  il  reprend  son  cours  si  la  réserve  vient  à  être 
 entamée. 

 Le  bénéfice  distribuable  est  constitué  par  le  bénéfice  de  l’exercice,  diminué  des  pertes  antérieures,  ainsi  que  des 
 sommes à porter en réserve en application de la loi, et augmenté du report bénéficiaire. 

 Sur  ce  bénéfice,  il  est  prélevé  la  somme  nécessaire  pour  payer  aux  actionnaires,  à  titre  de  premier  dividende,  5 %  des 
 sommes  dont  leurs  actions  sont  libérées  et  non  amorties  et  5 %  des  sommes  provenant  de  primes  sur  actions  émises 
 en  numéraire  et  figurant  à  un  compte  « primes  d’émission »  sans  que,  si  les  bénéfices  d’une  année  ne  permettent  pas 
 ce paiement, les actionnaires puissent le réclamer sur les bénéfices des années subséquentes. 

 Sur  l’excédent  disponible,  l’Assemblée  Générale  peut  affecter  telle  portion  dudit  bénéfice  distribuable  qu’elle  avisera  à 
 la  constitution  de  fonds  de  prévoyance  et  de  réserves  générales  ou  spéciales,  sous  quelque  dénomination  que  ce  soit 
 ou même simplement comme report à nouveau. 

 Le  solde  constitue  une  masse  qui  est  destinée  à  la  répartition  du  second  dividende  et  de  la  somme  prévisionnellement 
 nécessaire pour attribuer aux actions nominatives remplissant les conditions ci-après la majoration de 10 %. 
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 Depuis  le  1  er   janvier  1996,  les  actions  inscrites  au  31 décembre  de  chaque  année  sous  la  forme  nominative  depuis  au 
 moins  deux  ans,  et  qui  le  restent  jusqu’à  la  date  de  mise  en  paiement  du  dividende,  donnent  le  droit  à  leurs  titulaires  de 
 percevoir  un  dividende  par  action  majoré  de  10 %,  arrondi  si  nécessaire  au  centime  inférieur,  par  rapport  au  dividende 
 par  action  distribué  au  titre  des  autres  actions,  pour  autant  que  le  dividende  par  action  avant  majoration  soit  au  moins 
 égal  au  dividende  par  action  avant  majoration  distribué  l’année  précédente  ajusté  pour  tenir  compte  de  la  variation  du 
 nombre  d’actions  d’une  année  sur  l’autre  résultant  d’une  augmentation  de  capital  par  incorporation  de  primes,  réserves 
 ou bénéfices ou d’une division des actions. 

 Au  cas  où,  à  compter  du  1  er   janvier  1996,  le  Conseil  d’Administration,  sur  autorisation  de  l’Assemblée  Générale, 
 déciderait  d’une  augmentation  de  capital  par  incorporation  de  réserves,  de  bénéfices  ou  de  primes,  les  actions  inscrites 
 au  31 décembre  précédant  l'opération  sous  la  forme  nominative  depuis  au  moins  deux  ans,  et  qui  le  restent  jusqu'à  la 
 veille  de  la  date  d'attribution  d'actions,  donneront  droit  à  leurs  titulaires  à  une  attribution  d’actions  majorée  de  10 %  par 
 rapport à celle effectuée au bénéfice des autres actions et selon les mêmes modalités. 

 Les  actions  nouvelles  ainsi  créées  seront  assimilées,  pour  le  calcul  des  droits  au  dividende  majoré  et  aux  attributions 
 majorées, aux actions anciennes dont elles sont issues. 

 Les  majorations  définies  dans  chacun  des  deux  alinéas  précédents  pourront  être  modifiées  ou  supprimées  par  simple 
 décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire selon les modalités que celle-ci déterminera. 

 En  application  de  la  loi,  le  nombre  de  titres  éligibles  à  ces  majorations  ne  peut  excéder,  pour  un  même  actionnaire, 
 0,5 % du capital de la Société. 

 L’Assemblée  Générale  statuant  sur  les  comptes  de  l’exercice  a  la  faculté  d’accorder  à  chaque  actionnaire,  pour  tout  ou 
 partie  du  dividende  mis  en  distribution  ou  des  acomptes  sur  dividendes,  une  option  entre  le  paiement  du  dividende  ou 
 des acomptes sur dividendes en numéraire ou en actions. 

 T  ITRE  VII 

 L  IQUIDATION 

 Article 22 : Liquidation 

 À  l’expiration  de  la  Société  ou  en  cas  de  dissolution  anticipée,  l’Assemblée  Générale  règle,  dans  les  conditions  prévues 
 par la loi le mode de liquidation. Elle nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs. 

 Les  liquidateurs  peuvent,  en  vertu  d’une  décision  de  l’Assemblée  Générale,  faire  l’apport  à  une  autre  société  ou  la 
 cession  à  une  société  ou  à  toute  autre  personne,  de  tout  ou  partie  des  biens,  droits  et  obligations  de  la  société 
 dissoute. 

 L’Assemblée  Générale  régulièrement  constituée  conserve  pendant  la  liquidation  les  mêmes  attributions  que  durant  le 
 cours de la Société ; elle a notamment le pouvoir d’approuver les comptes de la liquidation et de donner quitus. 

 Après  le  règlement  des  engagements  de  la  Société,  le  produit  net  de  la  liquidation  est  employé  d’abord  à 
 l’amortissement complet des actions, le surplus est ensuite réparti également entre elles. 

 T  ITRE  VIII 

 C  ONTESTATIONS 

 Article 23 : Contestations 

 Toutes  contestations  qui  peuvent  s’élever  pendant  le  cours  de  la  Société  ou  de  sa  liquidation,  soit  entre  les  actionnaires 
 et  la  Société,  soit  entre  les  actionnaires  eux-mêmes,  au  sujet  des  affaires  sociales,  sont  jugées  conformément  à  la  loi  et 
 sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 À  cet  effet,  en  cas  de  contestations,  tout  actionnaire  doit  faire  élection  de  domicile  à  Paris  et  toutes  assignations  et 
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 significations sont régulièrement données à ce domicile. 

 À  défaut  d’élection  de  domicile,  les  assignations  et  significations  sont  valablement  faites  au  Parquet  de  M. le  procureur 
 de la République près le Tribunal judiciaire de Paris. 
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